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Module Demande de révision de note 
 
Introduction 
 
Le module Révision de notes permet aux étudiants de présenter une demande de 
révision de note aux enseignants, de la traiter ou de la transmettre au coordonnateur 
départemental et à ce dernier de faire le suivi des demandes reliées à son département. 
 
Les personnes autorisées peuvent aussi faire le suivi des demandes de révision de notes. 
 
Les révisions acceptées mettent à jour automatiquement le dossier de l’étudiant dans 
Clara. 
 
Il est possible de ne pas utiliser le volet « Étudiants ». Dans ce cas, l’étudiant doit se 
présenter au service approprié et sa demande de révision sera préparée par un 
employé. Le traitement de la demande demeure cependant le même. 
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Accès étudiant 
 
Lorsque l’étudiant s’identifie sur Omnivox, il peut voir le module « Demande de révision 
de note » dans son offre de service lorsque celui-ci a été activé. 
Lorsqu’il sélectionne le module, les informations ci-dessous apparaissent. À noter que le 
texte peut être personnalisé. 
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Lorsque l’étudiant choisit le cours pour lequel il souhaite demander une révision de 
note, il voit le formulaire suivant, qu’il doit évidemment remplir: 
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Suite à la transmission de sa demande, il peut consulter de nouveau les détails de celle-
ci en sélectionnant le cours. Le cours est identifié par une icône. 
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Lorsque la demande aura été traitée, l’étudiant recevra un « Quoi de neuf? » et il pourra 
voir ceci : 

 
La demande pour laquelle une réponse est arrivée sera identifiée par une étoile. Cette 
dernière disparaîtra après la première consultation du résultat. 
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Accès enseignant 
 
Lorsque l’enseignant s’identifie sur Omnivox, il pourra voir le module nommé « Révision 
de note ». De plus, s’il y a une nouvelle demande à traiter, il aura un « Quoi de neuf? » : 

 
Une fois dans le module, l’enseignant voit les demandes qui le concerne ainsi que leur 
statut : 
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Lorsqu’il sélectionne une demande, il peut voir des informations de base sur l’étudiant. 
Il complète alors la demande de révision de note et transmet sa décision. Si l’option a 
été sélectionnée dans les paramètres, l’étudiant recevra alors un courriel. 
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N.B. Les commentaires de l’enseignant seront transmis à l’étudiant et le coordonnateur 
et les gestionnaires du module pourront les lire. 
 
La demande est transmise au titulaire du groupe. Celui-ci doit avoir un dossier 
départemental dans Clara. 
 
Selon les paramètres définis par l’établissement (voir plus loin), l’enseignant traite la 
demande ou la transfère au coordonnateur qui devra alors la traiter. 
 
Les demandes de révision marquée « urgente » sont faites par un employé de 
l’établissement.(Voir capture d’écran à la fin du document), sauf si le cours échoué est 
préalable à un cours choisi ou inscrit de l’élève à la sesion suivante. La demande aura 
alors automatiquement le statut « Urgent ». 
 
Si l’enseignant ou le coordonnateur décident de changer la note, une confirmation va 
apparaître. La correction sera automatiquement transférée dans Clara, si cette option 
est activée dans les paramètres, un courriel sera envoyé à l’étudiant. 
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Accès coordonnateur 
 
Le coordonnateur départemental a accès au module Révision de notes. Il pourra voir les 
demandes de révisions faites aux professeurs du département qu’il coordonne. S’il est 
assigné à plus d’un département, il verra les demandes de chacun. S’il enseigne, il 
pourra aussi voir et traiter ses propres demandes. Et, si ce paramètre est activé, il 
pourra traiter les demandes transférées par un enseignant de son département. 
 
Il a accès aux demandes de la session en cours et aussi à celles des sessions passées, et 
ce, aussi longtemps qu’il a le statut de coordonnateur. 
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Accès employé - Gestion 
 
Lorsqu’un employé qui a les droits requis s’identifie sur Omnivox, il pourra voir dans 
l’offre de service « Révisions de notes – Gestion ». 

 
Une fois dans le module, il peut consulter le statut des différentes demandes. Il ne peut 
pas les modifier, mais, dans des circonstances exceptionnelles, il peut annuler une 
demande non traitée. 
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Un employé qui a les droits de gestionnaire pourra voir toutes les demandes faites à la 
session actuelle ou aux sessions antérieures. 
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Paramètres 
 

Console de contrôle 
Dans la définition des années-session de la console de contrôle, il faut s’assurer que la 
bonne année-session est activée pour les demandes faites par les étudiants. Ce 
paramètre permet aux étudiants d’accéder au module. Pour les enseignants et les 
gestionnaires, l’activation du module suffit. 
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Il faut rendre le module accessible soit en l’ouvrant, soit en définissant des périodes 
d’accès. Selon la configuration de l’établissement, vous devez ouvrir le module des 
étudiants, celui des enseignants et coordonnateurs et celui des gestionnaires. 
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Paramètres du module 
 
Il faut ajuster les paramètres du module: dates, envoi de courriels, transfert des 
demandes aux coordonnateurs, demande pour les remarques IT (dans les cas où les 
enseignants sont autorisés à saisir cette remarque dans les notes finales). 
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Et, finalement, il faut identifier les employés autres que les enseignants et les 
coordonnateurs qui pourront consulter ou faire une demande de révision de notes au 
nom d’un étudiant. 
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Exemple de demande de révision de note faite par un employé 
 
Il faut noter que les demandes de révisions de notes ayant un caractère urgent ne 
peuvent être faites que par un employé ayant accès au module, sauf si la demande de 
révision concerne un cours échoué qui est préalable à un cours choisi ou inscrit de 
l’élève à la session suivante. Dans ce cas, la demande aura automatiquement un statut 
« Urgent ». 

 


